
 

 

 

Réunion du CA du 09.10.2024 – Rapport 

 

Présents :  Zambon Norma, Clement Sven, Rossi Françoise, Breuer Bob, Burelbach Marc, 

Kremer Gilbert, Grandjean Céline 

 Schooff Torsten, Directeur technique 

 Schomer Chantal, Gestionnaire administratif, Weber Dany, Gestionnaire 

administratif 

Excusées :  Hepp Carole, Bolkaerts Jenny 
 

 

Présidente et C.A. 

 

• Le rapport de la réunion du Conseil d’Administration du 17.09.2024 est approuvé. 

 

• Norma Zambon fait rapport de la réunion avec Xavier Mansat, conseiller spécialiste en 

volleyball dans le domaine des programmes Erasme+ et des programmes de développement FIVB. 

Monsieur Mansat a soumis une offre à la FLVB pour l’accompagner dans les démarches à suivre afin 

d’obtenir certaines aides FIVB, soit au niveau de transfert de connaissances, soit au niveau d’une 

aide financière pour un entraîneur national supplémentaire. Torsten demande encore certaines 

clarifications qui ont été abordées au cours de la discussion, après lesquelles le CA serait favorable 

pour un engagement de M. Mansat. 

 

• Chantal Schomer explique aux membres du CA la procédure à suivre pour le renouvellement 

des conventions avec le Ministère des sports pour sa participation financière aux indemnités des 

cadres administratifs et des entraîneur nationaux. Surtout pour les employés étrangers, il s’avère 

difficile de produire les pièces demandées, comme par exemple l’entièreté l’expérience 

professionnelle globale à prouver par un certificat d’affiliation à la sécurité sociale. Les documents 

que nous avons reçus ont été transmis au Ministère en espérant qu'ils soient suffisants. 

 

Commission Technique / Directeur Technique 

 

• Torsten Schooff poursuit ses démarches d’inviter des équipes nationales au NCup#35 du 3 

au 5 janvier 2025. Actuellement il a une confirmation pour la participation des équipes U18 GER 

Women & Men et ENG Men. 

 

• Après les réunions des entraîneurs avec leurs équipes en cours, le CA décidera sur 

l’inscription à la Silver & Golden League. Le délai d’inscription est le 28 octobre. 

 



 

 

• Torsten Schooff informe le CA sur les stages de détection qui auront lieu au cours des 

prochaines semaines. Le CA définit que le but de ces stages sera de sélectionner une large base de 

joueurs éligibles sans pourtant négliger la qualité de ces joueurs. Les athlètes sélectionnés doivent 

déjà présenter un certain niveau pour pouvoir être éligible pour un cadre national. Si ce niveau n’est 

pas encore atteint, ils conservent le droit de se présenter à un stage de détection ultérieur. 

Les clubs sont informés sur ces stages de détection, les candidats peuvent s’inscrire par voie 

électronique. Le CA rappelle qu’il n’est pas acceptable que certaines personnes, notamment un 

nombre restreint de coaches figurant dans un groupe WhatsApp, soient informés avant les 

responsables des clubs et ainsi la totalité de tous les coaches par le biais de leur club. 

 

• Dès son retour du congé, Torsten organisera une réunion avec Ben Angelsberg et le CA pour 

redéfinir ses tâches. 

 

• Le CA demande à Torsten de faire une offre à Eduardo Dal Zotto Schmidt pour le poste 

d’assistant de Christian Boudot pour les entraînements des espoirs. 

 

• Sur demande d’une joueuse du cadre national jeunes adressée à Gilbert Kremer, le CA refuse 

catégoriquement d’établir une attestation de dispense du sport scolaire, ce qui ne tombe de toute 

façon pas sous le domaine de responsabilité d’une fédération. 

 

Commission Sportive / Arbitres / Jeunes / Beach / Loisir 

 

• Sur demande de l’âge minimum pour une formation d’arbitres, Sven Clement explique que 

l’INAPS exige que lors de l’examen, le candidat ait atteint l’âge de 18 ans. Il propose d’éliminer la 

mention de 17 ans dans l’ROI et de donner aux candidats plus jeunes la possibilité de faire la 

formation et d’acquérir de l’expérience en tant qu’arbitre stagiaire, idéalement accompagné par des 

arbitres expérimentés (modèle Basketball). 

 

• Après analyse des dossiers des candidats, le CA confie l’organisation du Final4 Loterie 

Nationale Coupe de Luxembourg 2025 au VC Stroossen. 

  



 

 

 

Commission Presse et Communication 

 

• Marc Burelbach fera un rappel urgent aux clubs qui n’ont pas encore rempli leur devoir 

d’enregistrement des matches et de téléchargement via WeTransfer après chaque weekend. Il 

expliquera encore une fois aux clubs concernés que le but est d’avoir gratuitement une statistique 

fiable et le moyen de sélectionner à la fin du play-off les meilleurs joueurs et de leur remettre un 

prix. Ce principe ne peut fonctionner que grâce à une attitude de solidarité parmi les clubs. Pour le 

prix de 50€/mois, les clubs pourraient même profiter du service « Coaches portal » pour des 

analyses approfondies. 

 

Commission Finances / Trésorerie 

 

• Le secrétariat informera les clubs, suivant l’article 62 du ROI, sur la démission du VC Stauséi. 

La démission pourra être ratifiée si aucun autre club n’aura de revendications envers ce club. 

 

• Une réunion pour la finition de la brochure Sponsoring sera organisée prochainement. 

 

• Le 1er décompte saison 2024/2025 sera envoyé prochainement aux clubs. 

 

Commission Statuts et Règlements 

 

• La commission sportive propose de modifier l’Art 123 du ROI concernant les catégories 

d’âges qui ne correspondent plus aux nouvelles catégories U11, U15, U17 et U19 et qui prête à 

confusion. 

 

Divers 

 

• Françoise Rossi présente une invitation de la direction de l’Hôtel Novotel à une réunion afin 

de nous faire découvrir son nouveau restaurant Junco et nous présenter les deux nouveaux 

responsables de l’hébergement. Le CA proposera une date vers mi-novembre en espérant disposer 

à ce moment sur plus d’informations sur la prochaine édition du Novotel-Cup. 

 

• La prochaine réunion du CA aura lieu le 23 octobre à 18:00 heures. 


